
  
 

 

 

 
Compte rendu du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole 

(Socle commun) 
 

Séance du 27 mai 2021, à distance 
 
Le vingt-sept mai deux mille vingt et un, à 09h30, le Comité syndical, dûment convoqué le 
vingt-et-un mai deux mille vingt et un, s’est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur 
Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice :                                                  106 
 
Nombre de délégués présents ou représentés :                                55  (dont 4 pouvoirs) 
 
Étaient présents : 
 
Titulaires (46) : Frédéric Sitbon (Asnières-sur-Seine), Zakia Bouzidi (Aubervilliers), Bruno 
Tuder (Bagneux), Stephanka Toussaint (Bois-Colombes), Vincent Mezure (Bougival), Cédric 
Nicolas (Bourg-la-Reine), Samuel Besnard (Cachan), Yann Viguie (Champigny-sur-Marne), 
Marie-Hélène Magne (Maisons-Alfort), Marc Feugere (Chatenay-Malabry), Andy Kangoud 
(Chatillon), Kristian Bolle (Choisy-le-Roi), Serge Kehyayan (Clamart), Leopold Michallet 
(Colombes), Sylvie Simon-Deck (Créteil), Mohamed Houcini (Fontenay-aux-Roses), Christophe 
Bernier (Gennevilliers), Nadine Herrati (Gentilly), Clément Pecqueux (Ivry-sur-Seine), 
Geneviève Gaillabaud (La Garenne-Colombes), Christophe Paquis (Les Lilas), Farid Hemidi 
(Malakoff), Olivier Stern (Montreuil), Antoine Gougeon (Nogent-sur-Marne), Florent Lacaille-
Albiges (Noisy-le-Sec), Pierric Amella (Pantin), Sylvain Raifaud (Paris), François Vauglin (Paris), 
Jean-Marie Ballet (Puteaux), Frédéric Sgard (Rueil-Malmaison), Capucine du Sartel (Saint-
Cloud), Christophe Piercy (Saint-Denis), Tiffany Culang (Saint-Mandé), Michel Budakci (Saint-
Maurice), Patrice Pattée (Sceaux), Jean-Paul Mordefroid (Verrières-le-Buisson), Thierry Duboc 
(Villejuif), Robin Louvigné (Vincennes), David Daoulas (GPSO), Florence de Pampelonne 
(GPSO), Pascale Flamant (GPSO), Bertrand-Pierre Galey (GPSO), Alain Mathioudakis (GPSO), 
Isabelle Debré (Hauts-de-Seine), Yann Wehrling (Ile-de-France), Christophe Najdovski (MGP) ; 
 
Sabrina Decanton (Saint-Ouen) arrive à 10h37, 
 
Suppléants avec voix délibératives (5) : Ouissam Mechria (Argenteuil), Sidi Chiakh (Le 
Kremlin Bicêtre), Matthieu Devriendt (Montrouge), Laurence Jeanne (Vitry-sur-Seine), 
Christine Vlavianos (GPSO) ; 
 
Frank-Eric Morel (GPSO) arrive à 10h40 ; 
 
Excusés ayant donné pouvoir (4) : Sophie Deschiens (Levallois) à G. Gaillabaud, Marie-
France Parrain (Maisons-Alfort) à M.-H. Magne, Julie Lefebvre (Romainville) à S. Raifaud, 
Nathalie Brar-Chaveau (Velizy Villacoublay) à P. Pattée ; 
 



  
 

 

Excusés : Marie-Laure Majou (Le Chesnay-Rocquencourt), Sophie Merchat (Enghien-les-
Bains), Marc Brunet (Fontenay-sous-Bois), Alexandrine Mounier (Nanterre), Amirouche Laidi 
(Suresnes), Alain Schumacher (GPGE), Bernard Roche (GPSO) ; 
 
Assistaient également à la séance : Mmes Fabienne Puig, Directrice de l’Administration 
Générale et des RH, Marthe Ozbolt, Directrice de la communication, MM. Florent Texier, 
Directeur des finances, Malik Salemkour, Directeur juridique et de la commande publique, 
Matthieu Fierling, Responsable des études, Thierry Pereira, Responsable du Déploiement et 
Pierre Rapeau, Référent de l’administration générale. 
 
Ordre du jour : 
 
Comité syndical Autolib’ et Vélib’ Métropole 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 
23 avril 2021 
 

2. Délibérations : 
 
- Transfert de la compétence de location de vélos en libre-service de la commune de 

Bobigny et adhésion à l’option Velib’ 
 
- Désignation du collège associatif de la CCSPL  

 
- Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 

compétence 
 

 

3. Point divers :  
 

- Informations à date du service public Velib’ 
 
Le Président a ouvert la séance à 09 heures 40 et a constaté que la condition de quorum était 
remplie.  
 
M. Frédéric Sitbon est désigné secrétaire de séance. 
  



  
 

 

Comité syndical Autolib’ et Vélib’ Métropole 
 
1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance 
du 23 avril 2021 
 
Le Président soumet à l’approbation des membres le procès-verbal du Comité syndical du 23 
avril 2021. 
 
Le procès-verbal du Comité Syndical du 23 avril 2021 est approuvé à l’unanimité.  
 
2. Délibérations :  

 
- Transfert de la compétence de location de vélos en libre-service de la commune de 

Bobigny et adhésion à l’option Velib’ (2021 17) 
 

Conformément à l’article 2-2 des statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole, et 
notamment en termes de compétence optionnelle, le Syndicat a également pour objet l’étude, 
la réalisation et l’exploitation d’un service public de vélos en libre-service dénommé « Velib’ ».  

La Ville de Paris ayant accordé au Syndicat mixte une licence d’exploitation gratuite de la 
marque « Velib’ », le Syndicat mixte exerce cette compétence, en lieu et place de ses membres 
qui lui en font la demande. 

Le Conseil municipal de la commune de Bobigny, par délibération du 25 mars 2021 a décidé 
de transférer la compétence de location de vélos en libre-service au Syndicat Mixte Autolib’ et 
Velib’ Métropole et d’adhérer à la compétence optionnelle Velib’. 
 
Au 21 mai 2021, les collectivités et les établissements publics adhérents à l’option Velib’ du 
Syndicat Autolib’ et Vélib’ Métropole sont : 
 
- Alfortville 
- Arcueil  
- Argenteuil 
- Asnières-sur-Seine  
- Aubervilliers 
- Aulnay-sous-Bois  
- Bagneux 
- Bagnolet 
- Bois Colombes 
- Bondy 
- Bourg-la-Reine 
- Bry-sur-Marne 
- Cachan 
- Champigny-sur-Marne 
- Charenton-le-Pont 
- Châtillon 
- Choisy-le-Roi  
- Clamart  
- Clichy-la-Garenne 
- Colombes 
- Courbevoie  

- Fontenay-aux-Roses  
- Fontenay-sous-Bois  
- Gennevilliers  
- Gentilly  
- Ivry-Sur-Seine 
- Joinville-le-Pont  
- Juvisy-sur-Orge 
- La Garenne-colombes  
- Le Kremlin-Bicêtre  
- Le Plessis Trévise 
- Le Pré Saint-Gervais 
- Les Lilas 
- Levallois-Perret 
- Maisons-Alfort  
- Malakoff 
- Montreuil 
- Montrouge  
- Nanterre  
- Neuilly-Sur-Seine 
- Nogent-sur-Marne  
- Noisy-Le-Sec 



  
 

 

- Pantin 
- Paris  
- Puteaux 
- Romainville  
- Rueil-Malmaison 
- Saint-Cloud  
- Saint-Denis  
- Saint-Mandé 
- Saint-Maur-des-Fossés 
- Saint-Maurice  
- Saint-Ouen 

- Sceaux  
- Suresnes  
- Villejuif 
- Vincennes  
- Vitry-sur-Seine  
- Grand Paris Seine Ouest 
- Grand Paris Grand Est (sur le territoire de 
Livry-Gargan, Le Raincy, Rosny-sous-Bois)  
- Département du Val-de-Marne 
- La Métropole du Grand-Paris 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat ; 
Vu les statuts du Syndicat ; 
Vu les statuts de la régie Velib’ ; 
Vu la délibération du Conseil municipal de Bobigny du 25 mars 2021 ; 
Considérant que pour adhérer à l’option Velib’, la collectivité doit transférer sa compétence de 
location de vélos en libre-service au Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole ; 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1er : APPROUVE le transfert de la compétence de location de vélos en libre-service 
de la Ville de Bobigny au Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole. 
 
Article 2 : APPROUVE l’adhésion de la Ville de Bobigny à l’option Velib’
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- Désignation du collège associatif de la CCSPL (2021 18) 

 
La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité, et notamment 
son article 5, a introduit l'article L. 1413-1 dans le code général des collectivités territoriales 
permettant notamment la création dans les établissements publics de coopération intercommunale 
de plus de 50 000 habitants d’une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). 
 
Cette commission créée en 2009 (délibération 2009 010 du 24 septembre 2009), est compétente 
pour l'ensemble des services publics locaux confiés à un tiers par convention de délégation de service 
public ou en régie dotée de l'autonomie financière.  
 
Par délibération 2020 24 le Comité syndical a désigné les cinq représentants du collège des élus 
suivants à la CCSPL présidée de droit par le Président du Syndicat : 
 
Titulaires        Suppléants 
- Patrick Ollier       - Christophe Piercy 
- François Vauglin        - Samuel Besnard 
- Patrice Pattée       - Bertrand-Pierre Galey 
- Geneviève Gaillabaud       - Marie-Hélène Magne 
- Christophe Bernier      - Frédéric Sitbon 

 

 
Lors de cette séance, les membres du Comité syndical ont décidé de reporter à une séance ultérieure 
la désignation de 5 représentant.e.s d’associations locales afin de mieux les cibler et obtenir leur 
accord formel. Or, 6 associations souhaitent être membres de la CCSPL. 
 
C’est pourquoi, il est demandé aux membres du Comité Syndical de modifier le nombre de 
représentant.e.s du collège associatif et de les désigner. 
 
Vu l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, autorisant la 
création du Syndicat ; 
Vu les statuts du Syndicat et de la Régie Velib’; 
Vu la délibération 2009 010 du 24 septembre 2009 portant création de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux ; 
Vu la délibération 2020 24 du 19 octobre 2020 portant désignation des membres élus de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux et reportant à une séance ultérieure la 
désignation de 5 membres pour le collège associatif ; 
Considérant que 6 associations ont répondu favorablement, il convient de porter à 6 le nombre de 
membres et de désigner les représentant.e.s du collège associatif ;   

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Article 1er : DECIDE de porter à 6 le nombre de représentant.e.s du collège associatif. 

Article 2 : DESIGNE les représentant.e.s du collège associatif suivants : 

 

- Mieux se Déplacer à Bicyclette (MDB)    - Aymeric Cotard 
 

- Paris en Selle       - Johann Helwig 
- Collectif Vélo Ile-de-France      - Louis Belenfant 
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- UFC-Que Choisir Ile-de-France     - Philippe Hiron 
 

- Association des Usagers des Transports (AUT-FNAUT Ile-de-France) - Marie-Catherine Poirier 
 

- Union des Transports Publics (UTP)    - Stéphanie Lopes d’Azevedo 
 

- Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence (2021 19) 

 
Par délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020, le Comité syndical a donné délégation de 
compétence au Président conformément aux dispositions de l’article L5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
En vertu de la même disposition, le Président doit rendre compte des décisions prises dans 
le cadre de cette délégation. 
 
Il convient donc de procéder à cette formalité. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10, 
Vu la délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020 relative à la délégation de compétence du 
Comité syndical au Président du Syndicat, 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE du rendu-compte des décisions prises par le Président jusqu’au 26 avril 2021, 
en vertu de la délégation de compétence du Comité syndical au Président, telles que listées 
à l’annexe jointe à la présente délibération. 
 
3 . Point divers :  

 
- Informations à date du service public Velib’ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 11h30. 
 

Le Président, 
 
 
 
Sylvain Raifaud 

 


